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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la 
Communauté maritime des Îles-de-la-Madeleine tenue à la mairie, le 
13 décembre 2023, à 19 h, sous la présidence du maire 
Antonin Valiquette, et à laquelle il y a quorum. 

 
Sont présents : 
 
M. Antonin Valiquette, maire 
Mme Joy Davies,  mairesse de la Municipalité de Grosse-Île  
M. Benoit Arseneau,  conseiller du village de Havre-aux-Maisons  
M. Roger Chevarie,  conseiller du village de Fatima  
M. Hugues Lafrance,  conseiller du village de L'Étang-du-Nord  
M. Richard Leblanc,  conseiller des villages de Cap-aux-Meules et 
de L'Île-d'Entrée  
M. Gaétan Richard,  conseiller du village de Grande-Entrée 
 
Sont aussi présentes : 
 
Mme Danielle Chevrette, directrice générale par intérim 
Mme Alexandra Vigneau, greffière 
 
Quelque quinze personnes assistent également à la séance. 

 

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
  
Le président, Antonin Valiquette, procède à l’ouverture de la séance 
à 19 h 5. 

 CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE L’AVIS DE 
CONVOCATION 

 
  
La greffière certifie que l’avis de convocation de la présente séance 
extraordinaire du conseil a été signifié à tous les membres du conseil 
municipal au moins vingt-quatre heures avant l’heure fixée pour le début 
de la séance, le tout conformément aux dispositions des articles 323 et 338 
de la Loi sur les cités et villes. 
 
En conséquence, la séance extraordinaire est déclarée régulièrement 
convoquée et constituée. 

CM2312-0863 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
  
Sur une proposition de Gaétan Richard, 
appuyée par Richard Leblanc, 
il est résolu à l'unanimité des membres présents 
 
que l’ordre du jour présenté soit adopté en laissant ouvert le point Affaires 
diverses. 
 

1. Ouverture de la séance 
 
2. Constatation de la régularité de l’avis de convocation 
  
3. Adoption de l'ordre du jour 
  
4. Services municipaux 
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4.1 

 
Services administratifs et trésorerie 

 
4.1.1 

 
Dépôt et adoption du budget 2024 

 
5. Période de questions 

 
6. Clôture de la séance 

  

 SERVICES MUNICIPAUX  

 SERVICES ADMINISTRATIFS ET TRÉSORERIE 

CM2312-0864 Dépôt et adoption du budget 2024 

 
  
CONSIDÉRANT QUE  le maire a procédé à la présentation du budget de 

la Municipalité et de la Communauté maritime 
des Îles-de-la-Madeleine; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le taux des divers services municipaux ainsi que 

le taux de la taxe foncière ont été divulgués pour 
l'année 2024;  

 
CONSIDÉRANT QUE  le budget a été déposé au conseil séance tenante 

pour adoption;  
 

EN CONSÉQUENCE,  
 

sur une proposition de Roger Chevarie, 
appuyée par Benoit Arseneau, 
il est résolu à l'unanimité des membres présents 
 
d’approuver les prévisions budgétaires 2024 de la Municipalité et de la 
Communauté maritime des Îles-de-la-Madeleine présentées ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget 2023 Budget 
2024 Municipalité Communauté 

maritime

RECETTES

Taxes et tarifications $22 415 954 $24 887 682 $14 004 661 $10 883 021
Tenant lieu de taxes $1 903 453 $1 825 621 $1 055 240 $770 381

Transferts $8 409 306 $9 734 193 $1 929 748 $7 804 445
Autres revenus $3 697 251 $3 674 846 $2 216 438 $1 458 408

TOTAL DES REVENUS $36 425 964 $40 122 342 $19 206 087 $20 916 255

DÉPENSES-FONDS D'ADMINISTRATION

Administration générale

Conseil muinicipal $524 858 $579 151 $305 635 $273 516
Application de la loi $98 707 $98 432 $25 000 $73 432

Gestion Financière et administrative $3 269 682 $3 222 925 $1 580 468 $1 642 457
Greffe $448 910 $420 647 $206 117 $214 530

Évaluation $373 300 $353 900 $0 $353 900
Gestion du personnel $817 548 $992 855 $486 499 $506 356

Autres $469 906 $502 302 $327 984 $174 318

Total administration générale $6 002 911 $6 170 212 $2 931 703 $3 238 509
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Sécurité publique

Police $1 565 563 $1 647 917 $1 647 917 $0
Protection contre l'incendie $995 239 $1 217 629 $0 $1 217 629

Sécurité civile $93 715 $93 300 $0 $93 300
Fourrière $91 400 $71 400 $71 400 $0

Total Sécurité Publique $2 745 917 $3 030 246 $1 719 317 $1 310 929

Transport

Voirie municipale $1 936 714 $2 212 499 $1 438 814 $773 685
Enlevement de la neige $1 827 614 $1 919 235 $1 449 015 $470 220

Éclairage des rues $70 050 $70 050 $70 050 $0
Transport en commun $285 000 $287 300 $0 $287 300

Total Transport $4 119 378 $4 489 084 $2 957 879 $1 531 205

Hygiène du milieu
Approvisionnement en eau potable $695 602 $709 377 $709 377 $0

Réseaux de distribution de l'eau $960 500 $1 041 886 $1 041 886 $0
Réseaux d'égouts $604 982 $661 971 $661 971 $0

Boues de fosses septiques $434 390 $596 324 $5 080 $591 244
Déchets domestiques $5 797 149 $6 543 582 $0 $6 543 582

Total Hygiène du milieu $8 492 623 $9 553 140 $2 418 314 $7 134 826
                                                                   

Santé et bien-être

Logement social $548 000 $555 000 $140 000 $415 000
Politique familiale $2 200 $2 200 $2 200 $0

Politique des aînés $216 200 $216 200 $216 200 $0

Total Santé et bien-être $766 400 $773 400 $358 400 $415 000

Urbanisme et mise en valeur du territoire

Aménagement, urbanisme et zonage $907 596 $1 191 615 $557 908 $633 707
Promotion et développement industrie $3 680 276 $4 375 549 $0 $4 375 549

Rénovation urbaine $250 000 $250 000 $0 $250 000

Total urbanisme et mise en valeur du territoire $4 837 872 $5 817 164 $557 908 $5 259 256

Loisirs et culture

Administration / loisirs $853 691 $930 936 $886 050 $44 886
Camps de jour $219 424 $242 337 $242 337 $0

Centres communautaires $853 671 $1 213 773 $1 193 836 $19 937
Arénas et patinoires extérieures $1 070 161 $1 085 494 $1 085 494 $0

Piscine, plages et port de plaisance $321 519 $389 390 $3 000 $386 390
Parcs et terrains de jeux $644 569 $688 016 $688 016 $0

Expositions et foires $57 519 $27 770 $27 770 $0
Parc régional $101 775 $66 432 $14 732 $51 700

Administration / culture $405 847 $345 365 $319 740 $25 625
Bibliothèques $247 233 $391 207 $391 207 $0

Patrimoine $233 897 $222 356 $222 356 $0
Autres $76 650 $15 000 $15 000 $0

Total Loisirs et culture $5 085 956 $5 618 076 $5 089 538 $528 538
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___________________________     __________________________ 
Antonin Valiquette, maire Alexandra Vigneau, greffière 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
   
Les sujets qui ont fait l’objet d’interventions sont les suivants : 
 

− Capacité de payer des citoyens; 
− Justification et objectif – Augmentation de la taxation des 

résidences de tourisme; 
− Plan triennal d’immobilisations – Retranchement d’une somme de 

19 millions – Comment cela s’insère dans la présentation du 
budget; 

− Taux de taxation – Pérennité des commerces.  

CM2312-0865 CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 
  
Sur une proposition de Richard Leblanc,  
appuyée par Gaétan Richard,   
il est résolu à l'unanimité des membres présents 
 
de lever la séance à 20 h 39. 

Frais de financement

Frais emprunts à long terme $1 355 530 $1 603 166 $1 388 834 $214 332
Autres frais de financement $42 800 $48 500 $23 765 $24 735

Total Frais de financement $1 398 330 $1 651 666 $1 412 599 $239 067

$33 449 387 $37 102 988 $17 445 658 $19 657 330

CONCILIATION À DES FINS FISCALES

Remboursement de la dette à long terme $2 677 918 $2 840 961 $1 882 142 $958 819
Affectations $298 659 $178 393 -$121 713 $300 106

$2 976 577 $3 019 354 $1 760 429 $1 258 925

$36 425 964 $40 122 342 $19 206 087 $20 916 255

SURPLUS (DÉFICIT) $0 $0 $0 $0


